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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur évaluant les conséquences financières d’une extension de la majoration 
des pensions prévue aux articles L. 732-54-2 est L. 732-54-3 du code rural et de la pêche maritime à 
l’ensemble des pensions du régime agricole, y compris celles qui ont pris effet avant le 
1er septembre 2023.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à faire bénéficier les retraités 
agricoles ayant fait valoir leurs droits à la retraite avant septembre 2023 des revalorisations de 
pension adoptées lors du PLFSS rectificatif de 2023.

Depuis la loi de financement de la sécurité sociale rectificative pour 2023, la pension majorée de 
référence pour les non-salariés agricoles et le minimum contributif pour les salariés du régime 
général ont été revalorisés, passant de 747,57 € à 876,13 € au 1er septembre 2023.
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Cependant, les retraités non-salariés agricoles ayant commencé à percevoir leur pension avant le 
1er septembre 2023 sont exclus de cette revalorisation. Paradoxalement, les anciens salariés du 
régime général en bénéficient. C’est donc une question d’équité que de généraliser cette 
revalorisation aux anciens retraités agricoles.

Ils méritent une retraite décente après une vie de travail et continuent pourtant de toucher des 
retraites largement inférieures au seuil de pauvreté. En effet, au 31 décembre 2023, les anciens 
conjoints touchaient en moyenne une pension de 6 606 euros annuels, soit 550 euros mensuels, et 
les anciens aides familiaux une pension de 8 362 euros annuels, soit 696 mensuels.

Les retraités agricoles sont donc souvent contraints de miser sur la vente de leur ferme pour 
s’assurer une retraite digne, parfois au détriment de l’installation d’un nouvel agriculteur. 
L’attractivité des métiers agricoles dépend donc en partie de notre capacité à garantir aux anciens 
agriculteurs cette revalorisation des pensions.

Par cet amendement, nous appelons donc le Gouvernement à revaloriser la pension majorée de 
référence pour l’ensemble des non-salariés agricoles


